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REPUBLIQUE .EN POLYNESIE 
FRA.NCAISE 

M. Mochon 
Rapporteur 

Le Conseil d'Etat statuant au contentiettx 
(Section du contentieux, 1 Oême et 9ème sous-sections réunies) 

Mme Maugüé Sur le rapport de la 1 Oème sous-section 
de la Section du contentielLx Cornrnissrure du Gouvernement 

-~lance du 10 décembre 2001 
LŒcture du 28 décembre 2001 

.J 

Vu. enreg:istré au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat le 
1er octobre 2001, le jugeme~t en date du 20 septembre 2001 par lequel le tribunal administratif 
de Papeete, avant de statuer sur la demande du HAUT-COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
EN POLYNESIE FR.A.NCAISE tendant à l'annulation de la délibération de l'assemblée de la 
Polynésie française n° 2001-83/ APF du 9 juillet 2001 portant reconnaissance du caractère de 
service public des liaisons aériennes internationales à partir de la Polynésie française et de la 
délibération de la même assemblée n° 2001-84/APF du 9 juillet 2001 portant création d'un 
établissement public à ~et e administratif dénommé "Tahiti Nui Manureva", a transmis, en 
application de l'artic 113 e la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut 
d'autonomie de la .· sie française. le dossier de cene demande au Conseil d'Etat, en 
soumettant à son examen la question de savoir si lesdites délibérations font une exacte 
application de la répartition des compétences entre l'Etat et la Polynésie française: 

Vu les autres pièces du dossier; 

Vu le code de l'aviation civile ; 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, notamment son article 113 ; 

Vu le code de justice administrative ; 
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Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Mochon, Maître des Requêtes, 

- les observations de la SCP Célice, Blancpain, Soltner, avocat de la SOCIETE 
AIR-FR.A.NCE et de la SOCIETE D'EXPLOITATION AOM-AIR LIBERTE 

' 

- les conclusions de Mme MauS!üé, Commissaire du S!ouvernement · - - ' 

REND L'A VIS SUIVANT 

1° Aux termes de !"article 5 de la loi organique du 12 avril 1996: "les autorités 
de la Polynésie française sont compétentes dans toutes les matières qui ne sont pas dévolues à 
l'Etat par les dispositions de l'article 6 de la présente loi ( ... )" . Au.x termes de l'article 6 de la 
même loi organique : "Les autorités de l'Etat sont compétentes dans les seules matières suivantes 
( ... ) : 3° Dessertes maritime et aérienne entre la Polynésie française et les autres points du 
territoire de la République après avis du gouvernement de la Polynésie française". Aux termes de 
!"article 28 de même loi orgarüque: "Le conseil des ministres: ( ... ) 8° Dans le respect des 
engagements internationaux de la République, approuve les programmes d'exploitation des vols 
internationau.x ayant pour seule escale en France le territoire de la Polynésie française, délivre les 
autorisations d'exploitation correspondantes et approuve les tarifs aériens internationaux s'y 
rapportant". Aux termes de r article 32 de la même loi organique : "Le conseil des ministres est 
obligatoirement consulté suivant le cas par le ministre chargé des territoires <l'outre-mer ou par le 
haut-commissaire sur les questions ou dans les matières suivantes : ... 3° Conditions de la 
desserte aérienne entre la Polynésie française et tout autre point du territoire national". 

(: 

Il résulte de ces dispositions que l'Etat est compétent en matière de dessertes 
aériennes internationales de l.a P. olynésie française pour tou_!_es _!es d.~ssertes qtü n'ont. pas po~_r 
seule escale en France le~t.e.u:itoire __ de la Polynésïëtrançaise. Outre leurs compétences __ .... ~~-·---··-·,,..,,......._..-;~,__.,. __ ................... , , ....... '" ..... ,., .. _ . .._ _______ ... ,, ., ~-·· .......... ~ 
consultatives, les autorités du territoire n ·ont de compétence en matière de desserte aérienne 
internationale de la Polynésie française que pour les vols qui ont la Polynésie française pour 
seule escale sur le territoire français. _, ___ ,_,, ... ,~ 

2° La délibération n° 2001-83/APF du 9 juillet 2001 a pour objet de reconnaître 
le caractère de service public des "liaisons aériennes internationales à partir de la Polynésie 
française". La délibération n° 2001-84/APF du 9 juillet 2001 crée un établissement public à 
caractère administratif dénommé "Tahiti Nui Manureva", en lui donnant pour mission de 
"soutenir la desserte aérienne à partir de la Polynésie française", et en le chargeant notamment du 
respect de "la mission du service public de transport aérien international exercée par le 
déléS!ataire de celui-ci" de "collecter toute taxe affectée au soutien de l'industrie de transport - ' 
aérien public" et de "contrôler le bon usage des subventions quïl verse, au titre du service 
public. au délégataire de celui-ci. selon les termes des conventions passées avec ce dernier". 

/) 
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Aussi bien dans la reconnaissance d'un service public du transport aérien que dans la définition 
des missions et attributions de l'établissement public auquel il est confié, ces délibérations ont un 
champ d'application qui comprend tant les liaisons aériennes internationales qui n'ont pas sur le 
territoire français d'autre point d'escale que la Polynésie française, et qui relèvent donc de la 
compétence du territoire, que celles qui font escale sur d'autres points du territoire français, et 
relèvent de la compétence de l'Etat en application des dispositions précitées de la loi organique 
du 12 avril 1996. Dès lors qu'elles entendent ainsi régir l'ensemble des liaisons aériennes 
internationales de la Polynésie française. les délibérations n° 2001-83/APF et n° 2001-84/APF 
du 9 juillet 2001 méconnaissent la répartition des compétences entre l'Etat et la Polynésie 
française. 

Le présent avis sera notifié au président du tribunal administratif de Papeete, au 
Haut-commissaire de la République en Polynésie française, au président de l'Assemblée de la 
Polynésie française et au secrétaire d'Etat à l'outre-mer. 

Il sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 
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N°238588 
Haut-commis~aire de la Républiqu~ en Polynésie fran~aise 

Conclusions 

Vous êtes sai;,i ~n applicat10n Je l'article 113 de la loi organique n'~96-312 du 12 :1"rll ji)CJ(i 

portant statut d'autonomie de la Polynésie française d'une demande crm'tS p~)rlanl \ur _irie 
question de répartition dc:s c<1mp~tences entre l'Etat et l'assemblée de Potyné.;;il: rr:.in.::a1sc. 

1. Les trois délibéraùons lniµîeuses, adoptées le 9 juilic1 2001 par i·as:-;r.:mbb: cc !·'nlyncsie 
française. sont intcrvi!ni:e;; au moment où la déroute d'A01'v1 - Air Liberk rn1.~.:ia1.:ai1 ~k 
rduirc le nombre de vob entr<;:; la métropole et la Polynésie frarn;aisc. C~ci a i::onduit k 
TL·rritoire à mettre en pL.icè un système ori"inal. consistant à taxer L~s compagr:il~<; aériennes 

---:-----:P ~-·Y--••f'--•.--·•• •'-'•• •• . ••· . ' ' • 
desservant Pa,E_t;cte -P.~2.!:.~'.:_-~Ub\_~~~!~l~~~--11.r.1~ _sgmpagm_e _ .appartcnan_r mn1onL:mem(!nL <.1t1 

( 
~rritoi.c.e. Air Tahiti NLti. ~1tln que celle-ci puisse financer de nouveaux vPls ver:; P2n~ d i .. u~ 
.t.vigeles. 

f. a première délib~ration \ n°200 l-83 APF) porte reconnaissance du carackrc •.k serYic1_· 
public des liai::;cns aéricnn(!s intemationales à partir de la Polynés1i:. frw1Ça1s~ :::.'t énonce ~w.:: 
< k service public doit garantir unt: desserte aérienne régulière dan::; de.~ conditions c.k n~1lt:•l: ù 
répond.ri;! aux besoiris <ll' 1.l111Hnuité, de prix et de capacité propre à la Polyn0sic fr,:incai~e > I a 

' deuxième délibération (:1''2001-84 APF) porte création d'un établissement publt<: ~1. i..:arncL~rt 
administratif dénommé C:' 1 ahiti Nui Manurevu » dont la mission ccnsistc a st:•uternr :~1 
dess~rte aérienne à pa11ir de la Polynésie française. Cet établissement est à cctti..: r"in ·:harg0 de 
veiller au respect de 13 tilt~sion du service public de transport aérien international t:\.~rc0 pur il.: 
délégataire de l'établiss.;;1m.:nt. de contrôler le bon usage des subventior~s \\.·r:;~c~ :1 b 
compagnie au titre du s-:rvice public exercé, enfin de contribuer au fin;m\.:cmrnt ([es 
superstructures, infrastnl1.'tul'.:'$ et équipements publics nécessaires à IJ desserte u•::-n..:n:11.; i.::11 

Polynésie française. L \tnidc 3 de la délibération place le produit des tax;:;s affe...:~~-=s parmi ks 
ressources de J 'érablisst!rTenL. La troisième et dernière délibération (n'J20U 1 -85 API\ institlJ(.' 
une:: 1< ta.xe de soutien ~1 l'industrie dLl transport aérien public ,; pcrçi..r~ au prulit de 
\'établissement pubfü: el rJ.~stinée notamment à la compensation <l ... ~~; charge~ d·~c,;ulant ck::; 
obligations de servie~ publlc. 

Les deux. premières di!! i b~r:J.Lions ont été dHérées par k Haut-Commissain.: de :.:.:. i{l:.'publiqui.: 

en Polynésie françai.'t:. qul èStimait que le Territoire avait ce faisant empi0t~ su:- ko.; 
compétences rëserYées ~\ l'Etat par la loi du 12 avril 1996 portant st:itut tLtuwnr:imi1;,: d~ ! a 
Polynésie française:. Le TA a également été saisi d'une demande de suspension ci:..' la troisi~rnc .· 
délibération. 

:Vlais le tribWlal administratif tlc Papeete, faisant applicaüon de \"artic~i: 11 i dt: ('.C'ttl.' !ni. •1 

sur::;is à statuer sur la ùcnmnde d'annulation des deux pr~mières délibçration-> .,:: 1rnn:;;rn1s !-: 
dl1ssier pQur avis au Cunse.il d"Etat. De fait, aux terrnes dudit articie 113. •( T m~;·-1:.ùui rt.:-.:our.':i 
~n excès de pouvuir Îll\'l1que l'illégalité de délibérations de l'ass~ml;lèe d·.: \a Pc.'l>ne~i1.' 
française-. ou de sa commission permanente ou celle d'a·:tes pris i:::n ~:ippl:L:<'li1'n de Ct.:' 

délibérations fondêe snr \ ï ncxacte application de la répartition de::- ..:umpc!tenc1.:s t.:nlr<2 11 ·tac. 
\:;'.territoire et les communes ou si ce moyen est soulevé d'office. k TA H«rn:-m('t le do~:;i.:r 
sans délai pour avis aü Con~çil d'Etat, par lm jugement qui n·est su:1ci::p;ibk d°<iucw; n:c,•ur:­

Lc Conseil d'Etar cxarn;nt;; b qu-::stion souievée dans Wl délai de trois moi:; i..:1 i 1 :.:';t ~;ursts ~i 
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su:ilucr à toute décis!on sur k fond jusqu'à son avis ou, à défaut, jusyu·~t :·,~~f-''r'1t[vn JL1 1.kL11 
-:k 1rois mois. Le TA st<1111~: ~fans les deLLX mois à compter de la publlcation de i · :·!-.. i:-; :iu H: (k 
la Polynésie françillsc ou (k l'expiration du délai imparti par k CJnsc:I .JTïilt )) De' 
dispositions analogu;:;s .;,, i;;tent pour régler les difficultés de répa.rtition d~ cc:rnpctence -=nt~;:: 
l'Etat. le territoue de 0ou\·clle~Ca1édonie et les collectivités compo-;am..:s Je c~ J::::·nier 
(article 205 de ~a loi du l 11 mar::; 1999'). 

2. Le litige pose à cc stadl..'. ~n(! pctik difficulté proc~durale. 

Li société 1\ir Fr~nce. L: société d'exploitation AOM - Air Libert(: d k :-.;; n:h:::it Jè, 

compagnies aàiennes :.i.u~. 1 n01rics ont produü des observation:; tend.a.nt ~t c2 qu(; ~;l:l1 :·~cunnu>:: 
l'incompêtence de l'assemblée du Territotre pour prendre les délibératinns litigi.;;uscs. ivlii1~ ~~, 
les sociétés et le syndicat ont fonné un recours direct visant à obtenir l' ::mmilat~C'll 1j~ çç~ 
J.éliberations, elles n'ont P<~s dé mises 1::n cause par le TA de Pap-~e~e et ne :;1r11 pJ." :-~on plu:.; 

)~ler~1enu~s dan~ le cadre du r~cou~ternë p~}.e . .e~~Jet et qui e,st ~t l' u:-iginç d1..: lç1 dt?rn<~ncc 

\

d av1s puisque c est dan:-; :.:r;.· 1it1g.e, et dans ce litige seulement. qu est contcstee 1<1 4..'.l~mp..:r~:ncl.'.' 

dl; Territ.o;re. Dans ce:-; ·~uJdition:5 les sociétés et le syndicat sont-ils rece" able::; ù ~!r0scntc::r di::-1 
observations devant VOLiS '.) 

~ous ne le pensons pas. l.a procédure de dema.11de d'avis propre à 1<1 Polyné:-.i;.'. îr,u:ç:iise lait 
l'objet de dispositions n\'.lem~ntaires d'application figurant aux articles R 225-1 ~~li_~.25:-5_\'lu 

code de j ~ti~e <td.mi:1istrati :·c .. tn~~ COŒP..~a~le~-~-~!les ,!I?~.~~~~?,.,\.L0 J?'.~1~S~-~Ll1\: d.c 
demande d ·avis ordma1rc d~J .. ar.tlcleJ2 ancien de la 101 (l~g.~Ç.,l;;tnh!:.U.9~7 /\t:x renrn:s dt: 
1Srtic'!e ·R-225-3 .. ciCi--é'_î,\~ (<Le dossier. ·~'St,-·so~~;;.;c des .dispo~ition.~ ci-apr03. \.!Xarni;K) 
conforn:émëii't-aûX· d.i::;pusîlinn~ r.t!gissant la_ procèdu.re .de\·a~t le Conseil dTtat :.lalu_:mt au 
co~nenneux. Les part.les d k m1111stre charge des terri toues d outre m~r p~u" cm pr,Jdi.me de~: 

i.)bservations devant le Ctins~il d)Etal dans le ci{l_ai _d'un mois à partir de \:\ ::ot[ficition qu 
leur a été faite du jugcn11~nt de renvoi)). Seules les parties au litige pend~m; dev:m; le TA et k:. 
rnini:stre chargé de l' outr~ mer sont donc recevables à présenter des ob:>ervatinn:-. Or tçl n· est 
pas le cas des sociétés et Ja ~yndicat qui, s'ils ont intenté un autr.:: r~c()urs, norn pa5; e;Ç mi.-; 
en cause dans le cadre du ,déféré intentê par le Haut-cor:unissaire. 

Aj1..rntons que si. vous r..:gardiez ces observations comme une intervl!nli(.111. ch:::-: r~mc•n-:; } 
sérieuses s'opposent sdon nous à cc que vous admcttie7. la r-:·ccvabil;L~ d'uni:: tell~ 1 

in1i;ïvention. D'une p;irt les dispositions de !'article R 225·3 ne prévoient pas lJ pt1:-:sibilitt'.· 
d'ane intervention. D'autre part dans le cadre d'une procédure d\Lvi::;. k C1.)JJsed ~:;: truun; 
saisi d'une demande d'avis émanant du tribunai et non de conclusions de parti-::;. Oï k::; 
interventions ne peuvent 0trc présentées qu'au soi.ltien de conclusions. 

. " -. 
3. Sur le fond, l'incornp..:tencc du territoire de Polynésie française pour prrnd1~ ks ckux 
délibérations liügieu.'it::S ne fait guère de doute. 

L'article 5 de la ll)Î .:·r~·.,1niqw.: a donné une compérencc de droit ..:nm11wii .:.. l.1 l·\1!:ï1c~1;,,· 
française, sauf dans ks-trJatières énumérées à :'article 6. Or le 3" de l'an1c:k (ide b ll1i 
organique donne compé\c:nce à l'Etat en matière de« dessertes maririmes cl aà\..:rrnt'5 cnuç ia 
PF et les autres points du œrfrcoire ùe la République après avis du gouvc:rne1T.~nl ch:- !a. 
Polynésie françai:-;c 11. i . .::s ,1utor[tés de la Polynésie frar.çaise ne ~ont c!ntK c1·111111(';cnt~~ ·:.:11 
matière de dessel1es ;1l:ri::m1i.:.·s internationales que dans la mesure où C:2S v:)\, l•nt P•)llr .;,çu!e 
escale en France le krritoire de la Polynésie française. Pour les liai~on3 çntrc la Poiv1~~.-1e 
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fra11çaisc et d ·autres points du territoire de la République française. ks é.lLllori Lé:; Je t F.w.t 
détiennent une compd-:11cè exclusive. 

L,cs délibérations lit~gi~u:;e~ ont eu pour effet de reconnaître le caractère d~ ~;ëri.1•..:c pubii( c::.:s 
! i <LiSl)nS aérieruks inkrn.:.!ionaks à partir de la Polvnésie française. El le-:-; •.-'r:r •::>2.:.tk:111ent \.:t\~·: 
Wl etab[Îssemcnt pub Ji<." zidministratif chargé de S~Utenir la d(:SSC'rt(' afrtcnrn: -~,. p3.rll r :_Ïe \a 
Polynésie française et d.'organi~er la délégation du service public. Ces Jé:ilh:::·atiun~: \.Hlt un i 
çharnp d'app!ic2.tion tri:l~J large da.'1s la mesure où ceiu'.~ci inclut non <t~1.deiTii.:'iil k" liahotb 
internationales qui, n'ayant pas sur le territoire de la République d'•mtrc pc\iril d'c.;cak qut !~~ 
Polynésie française. rc!\:v~nt d~ la compétence du territoire rriais ~gakml:nl ks liaisons 
intc~lQnê:l~.Ja,i?~! _i:!_'.;cak stir d'autres territoires de la Républi4w: et (.1,Ui 1·~;kvent ClUllnV: 

teJl~~-4~ laso.g112~1~'.._l:t:_:!~.J.'f:tat_J;n ·visant les <(dessertes aériennes tntt:mi:tli1ir·1ale:-: :. -;an::. 
taire de distinctions t:!niï-1.! le:." vols1nternationaux selon qu'ils ont ou 1~on ;;our :;;eu!~ ,~~cal1:· 1:11 )~ 
France le territoire Je la Polynésie française, lesdites délibératic>n·s onî 1.;111pi~t(: .<,11r L1 

~ompétence réservée 3 l'Etat dans le domaine des dessertes aêrienrn~s par la l1J: (1f~}UÜ(jlit je 
1996. 

h· tenitoire soulève dt.·ux ohjections que vous devrez écarter. En prcrnicr li~u ::1 J • aniclc :~8 8'·. 
d~ la loi du 12 avril l9Yô indique, pour les compétences conservées par le tcrril1.1[rc ,;n marièt·c 
de dessene aét"icnœ. qtH: le c.onseil des ministres « 8° approuve k:: program1m::s 
d\~xploitalion des vc\ls internationaux ... , délivre ks autorisations d'c;.;ploit,irion 
cc_1rrespondantes et approuvt: ks tarifs aériens internationaux s'y n1pporlanl )" i [ n ·en r0su1 ti.:> 

nullement que la cornpétenœ conservée par l'Etat en matière de desserte aéri1:.:nne au litr::: J1:.· 
l'article 6 3° de la loi l)rganique ne porterait que sur ces matières. Fn :;:.x.ond lieu k kmtuir-c 
s\ltltienr que la compéte::nct: lJUe l'Etat tire de l'article 6 3° de b loi t.L.1 12 avril l 996 '::n 
mati~re de dessertes u._'.:r!~nncs internationales à partir de la Polyn~sie n · c:st pas cxc:lu:::iv._. 
d'une intervention en am•)nt de la Poly11ésie française. La thèse du territoire c·st que :t::s dc1lx ''\ 
délibérations en cause. qui ont institué en service public les liaisons aériennes rnternationak<; 
ù partir de la Polyn6ic et t..:r~é un établissement public chargé de souk~ni:' c1.: s1:r\ 1ce Dub!ic. :1e -· / 
fr.int pas ob-stacl<! à l\:,-;~rcicc par PEtat de sa compétence en matière de pn:'-.cripti()n d::rns le 
domaine de la desserte aêricnne. Mais cette thèse ne résiste pas à l'analys.::. f .'r~:at ..:tant si..:ull 
compétent pour définir l1/s conditions de la desserte aérienne entre la Polyn0siç lrançaisç -:t un 

( 

autre point. du .teITi toi rt.· ,h; l<:i République, le ter:itoire n ·~si: com_pétc~:t tliJ29,Y.LÇ.~~·~.r. ~1.r. s~r\ic-:- \ 
public terntonal compr<:::nant cette desserte. m pour creer un etablisscmcnt p~1bl1i..: tcrr:t<)nal , 

qui sera1··-t concëmé __ pJr.· cdt.C !iais~n O~ .une tax~ :!~~ctée à cet établisse_ m~.nt \ Vl);·cz !' :r;is d118 "/_ 
novembre 2000 de ta sect111n del· lnteneur, n° Jb)J,?j, EDCE 2001~12.1~'±.Q,.. :rn terme duqud clu ;,1/p 
mon~nt-quê-l;arÜcle ~Je l~ loi donne co~pét~n~à_ l'Etat en une r_natièrc don.nec. 1· 1..:r:H -:-:t //{JF 
seul compttent pour dctçnniner les modal1tes d e. rc1ce de sa competcncc ~n c~:nc mat1c'°i: ! l ,'} 

H·~/)~ --
Et PCMNC dans le s~ns dl.!s observations qui precèdent. 

Page LEXPOL 6 sur 6


